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Rebecq , January 21 2025 
 
 

Re. Please reject EU Presidency proposal on GMO deregulation 
 
Dear  
 
We are writing to urge you to reject the Polish compromise proposal concerning the 
deregulation of genetically modified (GM) plants created using so-called ‘new genomic 
techniques’ (NGTs). 
 
The Polish proposal fails to address key regulatory gaps introduced by this draft law. It fails 
to provide transparency about the presence of GMOs, which is essential for both food 
producers and consumers. Furthermore, it does not provide sufficient safeguards to protect 
human health and the environment from the potential risks associated with GM plants. 
Lastly, the proposal does not address the negative impacts of plant patents on farmers and 
seed breeders. 
 
Last, it does not solve the issue of patents regarding the concentration of the seed industry. 
Proposals to mandate the labelling of patented GM seeds and allow EU Member States to 
ban them in all or part of their territory fail to resolve the core issue: the concentration of 
market power in the hands of patent holders. By placing the responsibility to protect against 
the unintended use of patented seeds solely on individual Member States, the proposal 
undermines the collective efforts needed to address this challenge. Additionally, the proposal 
introduces legal uncertainty by placing additional conditions on some patented seeds but not 
others, including those derived from random mutagenesis. This constitutes poor lawmaking 
and creates uncertainty at a time when strong action is needed to prevent the privatization of 
genetic resources by multinational seed companies. 
 
This proposal is especially disappointing given that the Polish government has historically 
supported farmers, seed producers, and consumers seeking to avoid GMOs. Just over a 
year ago, Poland advocated for consumer labelling and traceability “from operator to 
operator until the final consumer” (Council document 16250/23 ADD 1, public). Together with 
Austria, Hungary, Romania and Slovakia it also insisted that the proposal include 
“Assurances … that patents will not increase market concentration, will not have a negative 
effect on small breeders and farmers and will not restrict their access to genetic resources” 
(Council document 16033/2023, public). However, the current proposal fails to provide these 
critical assurances. 
 
Regrettably, the Polish government now appears to be prepared to undermine consumer 
trust and weaken the ability of farmers and food producers—including those in the organic 
sector—to supply the GMO-free food that consumers demand. 
 
Despite the proposed changes, the draft law remains harmful to farmers, food producers, 
and consumers alike. 
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We respectfully urge you, Minister, to reject the Polish proposal and continue advocating for 
the protection of Belgium agricultural sector and the interests of its citizens. 
 
Sincerely, 
 

 
 
MARESCAUX-KEPPENS Eliane                                     

  FAB-BBF President 
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Rebecq, le 21 janvier 2025 
 

 
Objet :  rejetez la proposition de la présidence de l’UE sur la déréglementation des OGM  
 
Monsieur le Ministre 
 
 
Nous vous écrivons pour vous exhorter à rejeter la proposition de compromis polonaise concernant la 
déréglementation des plantes génétiquement modifiées (OGM) créées à l’aide de ce que l’on appelle 
les « nouvelles techniques génomiques » (NGT).  
 
La proposition polonaise ne parvient pas à combler les principales lacunes réglementaires introduites 
par ce projet de loi. Il ne parvient pas à assurer la transparence sur la présence d’OGM, ce qui est 
essentiel pour les producteurs et les consommateurs de denrées alimentaires. De plus, il n’offre pas de 
garanties suffisantes pour protéger la santé humaine et l’environnement contre les risques potentiels 
associés aux plantes génétiquement modifiées. Enfin, la proposition n’aborde pas les impacts négatifs 
des brevets végétaux sur les agriculteurs et les sélectionneurs de semences. 
 
Enfin, cela ne résout pas la question des brevets concernant la concentration de l’industrie semencière. 
Les propositions visant à rendre obligatoire l’étiquetage des semences génétiquement modifiées 
brevetées et à permettre aux États membres de l’UE leur interdiction sur tout ou partie de leur territoire 
échouent à résoudre le problème central : la concentration du pouvoir de marché entre les mains des 
titulaires de brevets. En plaçant la responsabilité de protéger contre l’utilisation non intentionnelle de 
semences brevetées uniquement sur des États membres individuels, la proposition sape les efforts 
collectifs nécessaires pour relever ce défi. De plus, la proposition introduit une insécurité juridique en 
imposant des conditions supplémentaires à certaines semences brevetées, mais pas à d’autres, y 
compris ceux dérivés de la mutagenèse aléatoire. Ceci constitue une mauvaise législation et crée de 
l’incertitude à un moment où des mesures énergiques sont nécessaires pour empêcher la privatisation 
ressources génétiques par des sociétés semencières multinationales. 
 
Cette proposition est d’autant plus décevante que le gouvernement polonais a toujours soutenu les 
agriculteurs, les producteurs de semences et les consommateurs cherchant à éviter les OGM. Un peu 
plus d’un Il y a un an, la Pologne plaidait en faveur de l’étiquetage des consommateurs et de la 
traçabilité « de l’opérateur à la l’opérateur jusqu’au consommateur final" (document du Conseil 
16250/23 ADD 1, public). Avec l’Autriche, la Hongrie, la Roumanie et la Slovaquie, elle a également 
insisté pour que la proposition inclue "assurances ... que les brevets n’augmenteront pas la 
concentration du marché, n’auront pas d’effet négatif sur les petits éleveurs et les agriculteurs et ne 
restreindra pas leur accès aux ressources génétiques" (document du Conseil 16033/2023, public). 
Cependant, la proposition actuelle ne fournit pas ces éléments Garanties critiques 
 
Malheureusement, le gouvernement polonais semble maintenant prêt à saper les consommateurs faire 
confiance aux agriculteurs et aux producteurs d’aliments, y compris ceux du secteur biologique, et 
affaiblir leur capacité pour fournir les aliments sans OGM que les consommateurs demandent.  
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Malgré les changements proposés, le projet de loi reste préjudiciable aux agriculteurs, aux producteurs 
alimentaires, aux et les consommateurs. Nous vous exhortons respectueusement, Monsieur le Ministre, 
à rejeter la proposition polonaise et à continuer à plaider en faveur de la protection du secteur agricole 
de la Belgique et les intérêts de ses citoyens.  
 
Sincèrement  

 

 
 
MARESCAUX-KEPPENS Eliane                                     

  Présidente de la FAB-BBF 
  


